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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITE PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXIVe ANNÉE Paraît une fois par mois No 11 Novembre 1963
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Prenons la route...
Parce que les automobiles, qui ne sont plus un signe distinctif de

richesse, augmentent constamment, la route voit toujours plus de

regards fixés sur elle. Les piétons, à juste titre, interviennent aussi. Pour
se défendre.

Lors de la dernière session du Grand Conseil, le chapitre routier a
fait l'objet d'abondantes discussions. Et l'on a souvent, à cette occasion,
parlé du réseau jurassien.

On regarde la route. On regarde vers l'avenir en espérant que ces
routes deviendront toujours meilleures. Signalons, à ce propos, la Dotation

qui, l'an prochain, interviendra au sujet de la loi sur la construction
et l'entretien des voies publiques. D'ores et déjà, cette importante

question fait l'objet d'une étude attentive de la Commission des affaires
communales de l'ADIJ.

Même si, hélas, elle grève encore trop lourdement les communes
qui auront d'autres dépenses importantes à envisager dans un avenir
assez rapproché, notamment celles que nécessitera l'épuration des eaux,
elle représente un indéniable progrès eu égard à la loi actuelle. On ne
pourra donc que soutenir cette revision totale de la loi bernoise sur la
construction des routes de 1934 dont l'entrée en vigueur de la loi fédérale

du S mars 1960 sur les routes nationales a marqué le signrd de la
mise en chantier. Nous aurons d'ailleurs l'occasion de revenir sur la
question.

Les routes nationales On sait que le seul tronçon que, pour le
moment, possédera le Jura, celui de la Nationale 5 au nord du lac de
Bienne, a provoqué pas mal de discussions ces derniers temps. Mais,
maintenant, le feu vert est donné et les Travaux publics pourront se
mettre à l'œuvre et procéder à l'aménagement de ce tronçon dont on
lira la description dans l'exposé de M. Henri H über, conseiller d'Etat,
que nous reproduisons plus loin.

Sous le signe de la route, on prendrei aussi connaissance avec intérêt

des précisions que, récemment, M. Jean Eckert, ingénieur en chef
du Ve arrondissement, a données aux directeurs des Départements des
travaux publics de tous les cantons romands réunis à Saint-Imier.

Que de travail et de discussions pour assurer la fluidité du trafic
L'ADIJ
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